
	 Premier prix attribué à Marie-Christine Quentin de Alençon (61100), pour  
La dernière tasse.

	 Deuxième prix attribué à Vincent Benoît de Rennes (35700), pour Rebond.

	 Troisième prix attribué à Robert Clavel de Argenteuil (95100), pour                         
Un otage accommodant.

Il n'a pas été attribué de deuxième prix dans cette section.

	 Premier prix exæquo attribué à Philippe Beutin de Vaulnaveys-le-Haut 
(38410), pour L'Étoile du Nord.

	 Premier prix exæquo attribué à Simon-Pierre Maurin de Nîmes (30000), 
pour Sommeils.

	 Troisième prix attribué à Catherine Geneix de Juvisy-sur-Orge (91260) pour 
Ce jour où le chef de gare a perdu les pédales.

PALMARÈS DU 73e CONCOURS LITTÉRAIRE DE L’UAICF/CLEC

Première section (prix Étienne-Cattin) — texte en prose (récit, nouvelle, conte) ayant un 
rapport avec le chemin de fer :

Deuxième section (prix Henri-Queffélec) — texte en prose (récit, nouvelle, conte) à sujet 
libre :

Troisième section (prix René-Violaines) — poésie régulière :

	 Troisième prix exæquo attribué à Jean Havel de Diffembach-lès-Hellimer 
(57660), pour La plume... est sur la bonne voie.

	 Troisième prix exæquo attribué à Sylvaine Gabin de Boujan-sur-Libron 
(34760),  pour Devinette d'un lipogramme.

Quatrième section (prix Ferdinand-Camilleti) — poésie libérée ou prose poétique :

	 Deuxième prix attribué à Jean Havel de Diffembach-lès-Hellimer 
(57660), pour Mon beau sapin. Ce poème a, de plus, obtenu le Prix 
du CCGPF.

	 Troisième prix exæquo attribué à Jean-Paul Marchand de Argenteuil 
(95100), pour Quand viendra le jour.

	 Premier prix attribué à Michelle Guillot de Saintes (17100), 
pour  La vieille qui savait.

	 Premier prix attribué à Simon-Pierre Maurin de Nîmes (30000), 
pour  Trait d'union.

	 Troisième prix exæquo attribué à André Roullet de Le Sel-de-Bretagne 
(35320), pour J'avais seize ans.


